
De : Badia EL AKARI (FNCL)  

Envoyé : mardi 19 mai 2020 13:08 

Objet : FNCL / OC : Instruction au GPBM relative au paiement des importations de produits céréaliers 

par remise documentaire contre copie numérisée du connaissement maritime 

 

Chers Membres,    

  

Veuillez trouver ci-joint la lettre de l'Office des Changes, adressée le 11 mai 2020 au Président du 

Groupement Professionnel des Banques au Maroc, relative à la reconduction jusqu’au 30 juin 2020 

de l’autorisation de paiement des importations de produits céréaliers par remise documentaire, 

contre copie numérisée du connaissement maritime.   

  

Cette reconduction concerne les entreprises qui étaient déjà bénéficiaires de cette disposition en 

avril, ainsi que les deux autres sociétés qui sont citées dans le présent document. 

  

Bonne réception et meilleures salutations.  

  
   

 

  

Badia EL AKARI 

Assistante de direction 
Tél. : 05.22.47.64.38/68 
federation@fncl.ma 
www.fncl.ma 

 






